
recrute un EDUCATEUR SPORTIF

Rattaché à la direction des Sports, de la Jeunesse et de la Vie associative et
sous l'autorité du responsable du développement de la pratique sportive,
l'éducateur sportif :

• met en œuvre, sur le plan technique, pédagogique et éducatif, la politique
sportive de la Ville de Belfort.

• prépare et encadre les activités physiques et sportives sous la responsabilité
pédagogique des enseignants des écoles primaires.

• conçoit, encadre et anime les activités sportives pendant les vacances
scolaires, les mercredis et en périscolaire en direction de tous publics avec une
priorité aux enfants âgés de 6 à 12 ans.

• assure l’encadrement d’activités sportives, pour tous publics, dans le cadre
des évènements sportifs soutenus par la Ville de Belfort

• participe à l'élaboration des projets éducatifs et sportifs en cohérence avec le
développement de la pratique sportive.

• les candidats intéressés par des postes en CDD et à temps non complets
peuvent transmettre également lettres et CV

EDUCATEUR DES APS (H/F)

Catégorie B - filière sportive Temps

complet - Titulaire ou contractuel

• Diplôme minimum requis : BPJEPS ou
licence STAPS

• maitrise pédagogique des activités
enseignées, connaissances juridiques et
réglementaires des activités

• pratique sportive et sensibilité aux
différentes disciplines dont les activités de
pleine nature

• capacité d'adaptation aux différents
publics et au niveau d’apprentissage

• compétences pédagogiques (conception,
animation, évaluation), en gestion de projet

• volonté de se former à de nouvelles
pratiques sportives

• aisance relationnelle, travail en équipe

• sens de l’organisation, autonomie et
réactivité
• pratique des gestes de premier secours

Les candidatures (lettre de motivation et CV) sont à adresser avant le 14 juillet
2024

recrutements@grandbelfort.fr

Monsieur le Maire
Direction des Ressources Humaines
Place d’Armes, 90020 BELFORT CEDEX

• RTT - Accord 35 h
• Accord télétravail selon le poste
• Comité National d'Action Sociale - CNAS
• Participation mutuelle labellisée
• Participation frais de transport


